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Légende des signes utilisés

* Procédure de consultation
majorité des suffrages exprimés

**I Procédure de coopération (première lecture)
majorité des suffrages exprimés

**II Procédure de coopération (deuxième lecture)
majorité des suffrages exprimés pour approuver la position 
commune
majorité des membres qui composent le Parlement pour rejeter ou 
amender la position commune

*** Avis conforme
majorité des membres qui composent le Parlement sauf dans les 
cas visés aux art. 105, 107, 161 et 300 du traité CE et à l’art. 7 du 
traité UE

***I Procédure de codécision (première lecture)
majorité des suffrages exprimés

***II Procédure de codécision (deuxième lecture)
majorité des suffrages exprimés pour approuver la position 
commune
majorité des membres qui composent le Parlement pour rejeter ou 
amender la position commune

***III Procédure de codécision (troisième lecture)
majorité des suffrages exprimés pour approuver le projet commun

(La procédure indiquée est fondée sur la base juridique proposée par la 
Commission.)

Amendements à un texte législatif

Dans les amendements du Parlement, le marquage est indiqué en gras et 
italique. Le marquage en italique maigre est une indication à l'intention des 
services techniques qui concerne des éléments du texte législatif pour 
lesquels une correction est proposée en vue de l'élaboration du texte final 
(par exemple éléments manifestement erronés ou manquants dans une 
version linguistique). Ces suggestions de correction sont subordonnées à 
l'accord des services techniques concernés.
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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur la proposition de règlement du Conseil modifiant le règlement (CE) n° 1868/94 
instituant un régime de contingentement pour la production de fécule de pomme de 
terre
(COM(2006)0827 – C6-0046/2007 – 2006/0268(CNS))

(Procédure de consultation)

Le Parlement européen,

– vu la proposition de la Commission au Conseil (COM(2006)0827)1,

– vu l'article 37 du traité CE, conformément auquel il a été consulté par le Conseil 
(C6-0046/2007),

– vu l'article 51 de son règlement,

– vu le rapport de la commission de l'agriculture et du développement rural (A6-0137/2007),

1. approuve la proposition de la Commission telle qu'amendée;

2. invite la Commission à modifier en conséquence sa proposition, conformément à 
l'article 250, paragraphe 2, du traité CE;

3. invite le Conseil, s'il entend s'écarter du texte approuvé par le Parlement, à en informer 
celui-ci;

4. demande au Conseil de le consulter à nouveau, s'il entend modifier de manière 
substantielle la proposition de la Commission;

5. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 
Commission.

Texte proposé par la Commission Amendements du Parlement

Amendement 1
CONSIDÉRANT 3

(3) Il importe que les États membres 
producteurs répartissent leurs contingents 
pour une période de deux ans entre toutes 
les féculeries sur la base des contingents 
retenus pour la campagne de 

(3) Il importe que les États membres 
producteurs répartissent leurs contingents 
pour une période de quatre ans entre toutes 
les féculeries sur la base des contingents 
retenus pour la campagne de 

1 Non encore publiée au JO.
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commercialisation 2006/2007. commercialisation 2006/2007.

Justification

Le régime de contingentement doit être reconduit pour quatre ans afin de pouvoir garantir la 
sécurité des investissements. En outre, la fin de cette période constituera un bon moment pour 
examiner la nouvelle situation du marché, appelée à évoluer au cours des années à venir 
après la réforme de l'OCM sucre. Du fait de ses incidences sur la production d'isoglucose 
dans l'UE, cette organisation de marché a un effet très important sur le marché de la fécule et 
donc sur le marché de la fécule de pomme de terre. L'analyse de la nouvelle situation du 
marché résultant de la réforme de l'OCM sucre constituera une bonne base pour réexaminer 
le régime de contingentement en vigueur.

Amendement 2
ARTICLE 1, POINT 1

Article 2, paragraphe 1 (Règlement (CE) n° 1868/94)

1. Des contingents sont alloués aux États 
membres producteurs de fécule de pomme 
de terre pour les campagnes de 
commercialisation 2007/2008 et 2008/2009 
conformément à l'annexe.

1. Des contingents sont alloués aux États 
membres producteurs de fécule de pomme 
de terre pour les campagnes de 
commercialisation 2007/2008, 2008/2009, 
2009/2010 et 2010/2011 conformément à 
l'annexe.

Or. en

Amendement 3
ARTICLE 1, POINT 1

Article 2, paragraphe 2, alinéa 1 (Règlement (CE) n° 1868/94)

2. Chaque État membre producteur visé à 
l'annexe répartit le contingent qui lui a été 
alloué entre les féculeries pour son 
utilisation au cours des campagnes de 
commercialisation 2007/2008 et 2008/2009, 
sur la base des sous-contingents disponibles 
pour chaque féculerie en 2006/2007, sous 
réserve de l'application du deuxième alinéa.

2. Chaque État membre producteur visé à 
l'annexe répartit le contingent qui lui a été 
alloué entre les féculeries pour son 
utilisation au cours des campagnes de 
commercialisation 2007/2008, 2008/2009, 
2009/2010 et 2010/2011, sur la base des 
sous-contingents disponibles pour chaque 
féculerie en 2006/2007, sous réserve de 
l'application du deuxième alinéa.

Or. en
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Amendement 4
ARTICLE 1, POINT 1

Article 3 (règlement (CE) n° 1868/94)

La Commission présente au Conseil, avant 
le 1er janvier 2009, un rapport sur 
l'allocation du contingent dans la 
Communauté, accompagné des 
propositions appropriées. Ce rapport tient 
compte de l'évolution du marché de la 
fécule de pomme de terre et de celui de 
l'amidon.

La Commission présente au Conseil, avant 
le 1er janvier 2011, un rapport sur 
l'allocation du contingent dans la 
Communauté, accompagné des 
propositions appropriées. Ce rapport tient 
compte de l'évolution du marché de la 
fécule de pomme de terre et de celui de 
l'amidon. Toutefois, au cas où un accord à 
l'OMC entraînerait une réduction des 
restitutions à l'exportation et une 
diminution des droits d'importation pour 
l'amidon de tapioca, il convient que la 
Commission présente au Parlement 
européen et au Conseil un rapport 
d'impact avant l'échéance prévue.

Justification

Une modification importante du régime externe suite à un accord à l'OMC pourrait avoir des 
conséquences importantes pour tout le secteur. Dans un tel cas, il est nécessaire que la 
Commission fasse une évaluation de la nouvelle situation.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Le Conseil "Agriculture et pêche", pas plus que la Commission, n'a adopté l'avis exprimé par 
le Parlement européen dans sa résolution du 11 mai 2005, dans laquelle il se prononçait pour 
un régime de quotas d'une durée de quatre ans et pour le transfert des quotas non utilisés au 
bénéfice des nouveaux États membres. Lors de la réunion du Conseil du 30 mai 2005, la 
Commission s'est dite prête à examiner les demandes de vérification des quotas de fécule de 
pomme de terre de la Pologne et de la Lituanie dans le cadre des accords futurs au terme des 
deux années de prorogation des quotas obligatoires actuels.
Pour la cinquième fois depuis 1994, date à laquelle le régime actuel de quotas de production a 
été mis en place, la Commission propose la prorogation du régime pour une période limitée à 
deux ans.
Votre rapporteur estime que la proposition doit être modifiée sur deux points: la durée et les 
quantités.

Durée

Les quotas de production de fécule de pomme de terre en Europe ont toujours été fixés pour 
une durée de trois ans, sauf en 2004, où le Parlement européen avait proposé une période de 
quatre ans, rejetée par la Commission, qui se voit dès lors obligée de présenter une nouvelle 
prorogation de deux ans! Or, une période de deux ans est beaucoup trop courte. Le secteur 
doit disposer d'un cadre plus visible pour son évolution future. Les agriculteurs, pour leur 
part, doivent pouvoir anticiper leurs engagements au moins deux ans à l'avance, car la 
multiplication d'un nombre suffisant de plants de pommes de terre prend deux années au 
minimum. Les agriculteurs doivent récolter les plants en nombre suffisant cette année pour 
pouvoir respecter les engagements qu'ils ont pris pour dans deux ans. Cette planification à 
longue échéance est d'autant plus importante que les pommes de terre féculières sont des 
denrées qui ne se stockent pas comme des céréales. Les décisions que prennent aujourd'hui les 
producteurs de plants de pommes de terre déterminent également la rotation de leurs cultures 
dans deux ou trois ans.

Quantités

Selon le règlement actuel, le quota global de production de fécule est de 1 948 761 tonnes, 
dont 1 762 148 tonnes sont allouées aux 15 anciens États membres et 186 613 tonnes aux 
10 nouveaux États membres. Par conséquent, 90,4 % des quotas reviennent aux 15 anciens 
États membres et seulement 9,6 % aux 10 nouveaux. Or, cette proportion ne correspond pas à 
la répartition de la production de pommes de terre, qui est de 70 % pour les 15 anciens États 
membres et de 30 % pour les 10 nouveaux États membres.
En 2004, afin de tenir compte de l'impact de l'adhésion de dix nouveaux États membres, le 
quota global est passé de 1 762 148 tonnes à 1 948 761 tonnes. Les quantités n'ont donc pas 
été réduites pour les 15 anciens États membres après l'élargissement. La Pologne possède les 
cultures de pomme de terre les plus vastes d'Europe; or, les quotas de production dont elle 
dispose ne lui permettent même pas de couvrir la demande intérieure (la consommation de 
fécule et de produits amylacés est passée de 4,5 kg par habitant en 1994 à environ 18,5 kg en 
2006 en Pologne), ce qui oblige la Pologne, premier producteur de pommes de terre d'Europe, 
à importer de la fécule de pomme de terre. Le déficit commercial ne cesse donc de croître 
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dans le secteur de la production de fécule et de produits amylacés, principalement à cause de 
la limitation du volume de production octroyé par la législation communautaire.

Ce quota ridicule réduit les possibilités de satisfaire la demande intérieure en fécule de 
pomme de terre, mais aussi de développer la production de certaines espèces de fécules, ce 
qui entraîne une perte de compétitivité à l'égard de la production d'autres espèces de fécules. 
Dans le volume global de production de fécule, on observe que la fécule de pomme de terre, 
qui se caractérise par sa pureté et sa qualité plus élevées, est détrônée par l'amidon de 
céréales. Comme matière première pour la production de fécule, les pommes de terre sont de 
moins en moins compétitives par rapport à des produits tels que le maïs, le blé ou le tapioca.
Comme l'indique le rapport de la Commission:
"Alors que la production de fécule de pomme de terre a été stable en raison de la limitation 
du contingent, la production totale de fécule dans la Communauté (de blé, de maïs et de 
pomme de terre) a augmenté d'environ 4 % par an en moyenne depuis 1995/96. Cette 
croissance est principalement due à l'augmentation de l'amidon de blé, tandis que la part de 
la fécule de pomme de terre sur le marché total de l'amidon a diminué constamment et 
représente maintenant 20 % de la production totale d'amidon."
La production supplémentaire de fécule de pomme de terre en Pologne et en Lituanie 
n'entraînerait pas de concurrence directe avec la production en vrac alors qu'elle faciliterait le 
développement du secteur de ces deux pays et, en conséquence, la compétitivité des 
producteurs polonais et lituaniens. En effet, ce secteur est très important pour l'économie de 
ces deux pays car, comme l'indique la Commission dans son rapport: "La structure de 
l'industrie diffère entre les États membres. La production est très concentrée dans la plupart 
des anciens États membres (environ 17 producteurs se partagent 1,8 million de tonnes du 
contingent), tandis que dans les nouveaux États membres, les producteurs ont tendance à être 
plus petits (environ 16 producteurs se partagent 0,2 million de tonnes de contingent)." En 
d'autres termes:

Les entreprises de transformation, très petites, se situent en région rurale, où elles ont un 
impact non négligeable sur l'économie locale et le développement régional. On les retrouve 
avant tout dans les régions frappées par un chômage structurel.
Le quota trop faible octroyé à la Lituanie a entraîné la disparition complète de la production et 
une hausse du chômage de 36 %. En Pologne, la baisse des quotas de production depuis 
l'adhésion a entraîné une limitation automatique du nombre de contrats ainsi que la disparition 
d'une partie des producteurs du marché (baisse de 20 000 à 7 000 producteurs), qui ont dû 
chercher d'autres débouchés pour les matières premières ayant fait l'objet de contrats au cours 
de la période précédente. En revanche, une hausse des quotas de production permettrait de 
garder une marge de sécurité qui garantirait les quotas en cas, notamment, d'intempéries, 
comme celles qu'a connues la campagne 2005/2006.

En résumé, les quotas de production de fécule proposés par la Commission ne reflètent pas la 
capacité de production de l'industrie polonaise (transformation de 1,0 à 1,1 million de tonnes 
de pommes de terre au cours d'une campagne de 100 jours), les réserves de matières 
premières ou le besoin croissant de fécule et de produits dérivés. Par conséquent, la réduction 
de la production de fécule à travers l'octroi de quotas de production plus faibles ne se justifie 
pas économiquement.
La fixation de quotas moins élevés pour la Pologne et la Lituanie a pour effet de diminuer la 
rentabilité de la production ainsi que le développement du secteur de la fécule de pomme de 
terre.
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